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Point sur le contenu dôun diagnostic SCoT : 
 

 
Article L.122-1 du Code de lôUrbanisme 
 

« Les schémas de cohérence territoriale exposent le diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services. » 
 

Le diagnostic du SCoT ne doit pas être un simple état des lieux du territoire, il doit amorcer une réflexion 

prévisionnelle (démographiques, logements, emplois é). 
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INTRODUCTION : PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE DU SCOT  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démarche engagée par les élus de la Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) est 
la révision du Schéma Directeur du SIEP de la région de Limours (approuvé en 1995) dans le nouveau 
contexte législatif de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (décembre 2000) et de la Loi 
Urbanisme et Habitat (juillet 2003) complétant cette loi SRU et créant le Schéma de Cohérence 
Territoriale. 
 
Elle prend en compte les évolutions récentes de lôintercommunalit®, portant ¨ 14 (contre 12 communes 
couvertes par le Schéma Directeur de 1995) le nombre de communes oeuvrant pour lô®laboration dôun 
nouveau document de planification stratégique: 
 

- Angervilliers Ancien Schéma Directeur Local du SIEP du canton de Saint-Chéron 

- Boullay-les-Troux  

- Briis-sous-Forges  

- Courson-Monteloup  

- Fontenay-lès-Briis  

- Forges-les-Bains  

- Gometz-la-Ville  

- Janvry  

- Limours  

- Les Molières  

- Pecqueuse  

- Saint-Jean-de-Beauregard  

- Saint-Maurice-Montcouronne Ancien Schéma Directeur Local du SIEP du canton de Saint-Chéron 

- Vaugrigneuse  
 

Elle concrétise une des actions inscrites dans le Projet de Territoire du Pays de Limours approuvé le 20 
juin 2007. Elle intégrera le Plan Local de Déplacements de la CCPL approuvé en 2006 (volet transports 
et déplacements du projet de SCoT dont certains éléments pourront être actualisés en fonction des 
données disponibles). 
 
 

Périmètre du SCoT de la Communauté de 

communes du Pays de Limours 

La première phase de cette procédure consiste à :  
 

- établir un diagnostic partag® identifiant les forces et les faiblesses du territoire, les tendances ¨ lôîuvre et les sp®cificit®s locales (en sôappuyant sur le Projet de 
territoire de 2007) ; 
 

- définir les enjeux pour un développement cohérent et solidaire de ce territoire. 
 
Lô®laboration du SCoT de la Communaut® de Communes du Pays de Limours sôinscrit dans le cadre de la mise en r®vision d¯s juin 2004 du Sch®ma Directeur de la 
Région Ile-de-France (SDRIF). Un nouveau SDRIF a été adopté par la Région en septembre 2008. Le SCoT devra être compatible avec ce document régional dès 
quôil sera rendu exécutoire (courant 2010 ?) 
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QUELQUES RAPPELS 
 

1 - Les principes dôun SCoT 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale1 (SCoT), créé par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 
(SRU), d®termine les conditions permettant dôassurer : 
 

- Un principe dôéquilibre : ®quilibre entre d®veloppement urbain et rural dôune part, et pr®servation des activités agricoles et forestières, des 
espaces naturels et des paysages dôautre part. 
 

- Un principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale dans lôhabitat, en pr®voyant des capacit®s de d®veloppement suffisantes 
pour la satisfaction des besoins pr®sents et futurs en mati¯re dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, sportives et culturelles et dô®quipements publics, et 
en tenant compte de lô®quilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux. 
 

- Un principe de respect de lôenvironnement par une utilisation ®conome et ®quilibr®e de lôespace, la ma´trise des d®placements, la pr®servation 
des ressources naturelles et des paysages, la sauvegarde du patrimoine bâti et la prévention des risques, des pollutions et des nuisances. 

 
Le SCoT expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 
économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 
Il présente le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de 
développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic 
automobile. 
 
Le SCoT fixe les orientations générales et détermine les grands équilibres du territoire. 
Pour mettre en oeuvre le projet d'aménagement et de développement durable retenu, il fixe, dans le respect des principes précédemment énoncés, les orientations 
générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser 
et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. 
A ce titre, le SCoT définit notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation et 
la création de dessertes en transports collectifs, à l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces, à la protection des 
paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la prévention des risques. 
 
Le SCoT détermine les espaces et sites naturels ou urbains à protéger et peut en définir la localisation ou la délimitation. 
 
Le SCoT peut définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de transport, nécessaires à la mise en oeuvre de ces objectifs. Il 
précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs. Il peut, le cas 
échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à 
l'utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements. 

                                                 
1 Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 « Urbanisme et Habitat », JO 3 juillet 2003, pp. 11176-11192. 
Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 « Solidarité et Renouvellement Urbains », JO 14 décembre 2000. 
Minist¯re de lôEquipement, des Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer. DGUHC, ç Loi Urbanisme et Habitat. Volet Urbanisme, óService apr¯s voteô », août 2003. 
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2 -  Le contenu dôun SCoT 
  
Un SCoT comprend trois documents : 
 

1. Un rapport de présentation qui présente : 
- un diagnostic de lôenvironnement et des besoins de d®veloppement ; 

 

2. Un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) qui présente le projet partag® par les collectivit®s pour lôam®nagement et la 
protection de lôenvironnement de leur territoire. Il ne sôagit en aucune fa­on dôun document technique d®taill® mais dôun document de présentation 
« politique » qui exprime les objectifs stratégiques retenus. 
 

3. Un document dôorientations générales qui pr®cise les orientations dôam®nagement permettant de mettre en îuvre le projet d®fini dans le PADD. Ces 
orientations concernent les grands équilibres entre urbanisation et espaces naturels et agricoles, le logement, notamment social, les implantations 
commerciales, les d®placements et lôenvironnement. Le document dôorientations générales est assorti de documents graphiques. 

 
Un SCoT ne définit que les grandes orientations et laisse une liberté aux communes dans lô®laboration de leur document dôurbanisme. La Loi Urbanisme et Habitat 

du 2 juillet 2003 rappelle que cet outil nôa pas pour vocation de d®terminer lôutilisation des parcelles. En particulier, il ne comprend pas de carte générale de 

destination des sols, mais il peut identifier ponctuellement des éléments précis à protéger, par exemple une forêt, une vallée. 

Les dispositions du document dôorientations générales et des documents graphiques constituent des prescriptions opposables à certains documents 
dôurbanisme et op®rations fonci¯res et dôam®nagement. 
 
 

3 ï Rappel des l iens de compatibil ité  f ixés par les textes 
 

Un SCoT sôoppose aux documents et d®cisions suivants : 
 

- Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), cartes communales et op®rations dôam®nagement (ZAC, ZAD, lotissements de plus de 5 000 m
2
) pour lôurbanisme, 

- Programmes Locaux de lôHabitat (PLH) pour le logement, 
- Plans de Déplacements Urbains (PDU) pour les transports et le stationnement, 
- et d®cisions des Commissions D®partementales dôÉquipement Commercial (CDEC). 

 
Ceux-ci doivent être compatibles avec les orientations générales dôun SCoT. Cette « compatibilité è ne sôinterpr¯te pas comme un respect ç au pied de la 
lettre » mais « dans lôesprit ». 
 
Un SCoT doit être compatible avec : 
 

- les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les Schémas dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) : article L 212-1 du Code de lôEnvironnement ; 

- le SDRIF Schéma Directeur Régional Île-de-France (Code de lôUrbanisme) ; 

- la charte dôun Parc Naturel R®gional (Code de lôUrbanisme) pour la part du p®rim¯tre quôil concerne. 
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* Notion de compatibilité : le document inf®rieur ne doit pas avoir pour effet dôemp°cher lôapplication du document supérieur. 

 
 

4 ï Le « Porter à Connaissance è (PAC) des services de lô£tat  
 
En application de lôarticle R 121-1 du Code de lôUrbanisme, le Pr®fet de l'Essonne devrait transmettre les ®l®ments qui sôimposent (informations juridiques et 
techniques) et les informations utiles ¨ lô®laboration du SCoT de la CCPL. 
Dôautres communications seront susceptibles dô°tre r®alis®es tout au long de la proc®dure (PAC compl®mentaires). 
 
 
 

Ce qui rel¯ve de la pr®conisation et qui ne sôappuierait pas sur des ®l®ments juridiques ou objectifs appartient au domaine de lôassociation. 
 

= Compatible avec * 

Un SCoT fixe les orientations 
fondamentales de lôam®nagement de la 

CCPL. 

Les Plans Locaux dôUrbanisme (ex POS) 
fixent, dans le cadre des orientations du 

SCoT les règles générales et les 
servitudes dôutilisation des sols. 

SDAGE et SAGE 
Politique de lôEau. 

Charte du Parc Naturel 

Régional (PNR) de la 
Haute Vallée de 

Chevreuse pour les 
communes qui y 

adhèrent 

Schéma Directeur Régional Île-

de-France (SDRIF) de 1994 en 
en cours de révision 
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Lôassociation est le moment o½ lôÉtat exprimera ses attentes et ses objectifs résultant des politiques nationales, et plus généralement son point de vue et ses 
réflexions stratégiques sur le territoire. 
 
Le Porter à Connaissance des services de lôÉtat r®capitule les grandes politiques publiques dôam®nagement et celles relatives ¨ la pr®servation et ¨ la mise en 
valeur des richesses naturelles. 
Il décline sur chaque thématique les informations relatives à la CCPL (notamment sous la forme de cartes). 

 
 

5 ï Les éléments de cadrage existants  
 

Politique du logement : 

 
- Sôappuyer sur le Sch®ma D®partemental dôAccueil des Gens du Voyage de l'Essonne de janvier 2003. 
 
 
- La CCPL n'a pas à ce jour de Programme Local de l'Habitat (PLH) opposable. Toutefois, une proc®dure dô®laboration de PLH ¨ lô®chelle des 14 
communes de la CCPL est aujourdôhui en cours. 
 

- Le Plan D®partemental d'Action pour le Logement des Personnes D®favoris®es (PDALPD) d®finit lôaction conjointe des partenaires (Etat, Conseil 
g®n®ral, CAF, collectivit®s territoriales, bailleurs sociaux, associations,é) pour favoriser lôinsertion de toute personne ou famille éprouvant des difficultés 
particuli¯res afin dôacc®der ¨ un logement d®cent et ind®pendant ou de sôy maintenir. Il a ®t® ®labor® le 26 octobre 2005 pour une p®riode de trois ans 
entre lôEtat et le Conseil g®n®ral.  

Le PDALPD arrivant à terme, les années 2008 et 2009 ont été marquées par les travaux de r®alisation de son bilan et de lô®laboration dôun nouveau plan 
2009-2014 en conformité avec les dernières dispositions du décret n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux PDALPD. Le prochain plan devra 
notamment intégrer les dispositions institutionnelles et réglementaires introduites par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement (ENL) et la loi du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable (DALO). Cette procédure sera accompagnée par la signature de la 
charte d®partementale de lôaccompagnement social lié au logement (CDASLL). 

 

Commerces : 

 

- Le premier Sch®ma de D®veloppement Commercial de lôEssonne a ®t® approuv® pour 6 ans le 10 septembre 2004 dont les grands principes sont 
l'amélioration de l'attractivité des centres d'agglomération, le renforcement du commerce de pôle secondaire et de bourg- centre, la modernisation des 
centres commerciaux existants... présente un scénario de développement raisonné et consensuel de la distribution sur le département. 
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PREAMBULE SUR LA RÉVISION DU SDRIF 

 
 
 
Le Conseil régional dôIle-de-France a engagé la première étape de la révision du SDRIF par 
une délibération en Assemblée plénière le 25 juin 2004 en sollicitant de lôEtat le d®cret 
permettant lôouverture de la proc®dure. Ce d®cret a ®t® pris le 31 ao¾t 2005.  
 
Au cours de ces trois dernières années, les Services de la Région ont mis en place une large 
concertation afin dôentendre les pr®occupations locales (organisation dôateliers th®matiques et 
dôateliers territoriaux). 
Chaque département a pu transmettre sa contribution à la révision du SDRIF. 
 
La Région Ile-de-France a communiqué ses orientations pour la révision du schéma directeur 
dans un document publié en juin 2006 « Une vision r®gionale pour lôIle-de-France ». 
 
Un projet de SDRIF révisé a été arrêté en février 2007. 
Lôenqu°te publique r®gionale sur ce dossier a ®t® organis®e du 15 octobre au 8 d®cembre 
2007. 
 
Le 11 juin 2008, la commission d'enquête a remis un rapport sur le projet de SDRIF afin que 
la Région apporte certaines modifications et/ou ajustements au document initial.  
 
Le projet de SDRIF ajusté au regard de la commission d'enquête a été adopté par le Conseil 
Régional les 25 et 26 septembre 2008. 
 
 
Dans l'attente du SDRIF approuvé, la compatibilité du SCoT de la Communauté de Communes 

du Pays de Limours sôappr®cie actuellement ¨ partir du document r®gional opposable : le 

SDRIF de 1994. 
 

Le SDRIF de 1994 

Source : SDRIF 2004, carte SIAM, juillet 2009. 




















































































































